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Chef de division – Voirie  
(Remplacement temporaire, durée indéterminée) 
 
La Municipalité de Saint-Zotique offre un milieu idéal aux personnes désirant vivre une expérience 
enrichissante, sur un territoire en pleine expansion. Les nombreux attraits de notre municipalité 
créent une forte croissance de notre population venue s’installer le long du lac Saint-François. 
Plusieurs choisissent de demeurer en bordure de nos canaux créés d’une longueur de 12 km qui 
sont uniques au Québec. Notre communauté se compose de près de 9 800 citoyens bénéficiant 
d’une future école secondaire et de nombreuses activités se déroulant à la Plage de Saint-Zotique. 
 
La Municipalité de Saint-Zotique est en processus de candidatures afin de combler le poste de chef 
de division – voirie au sein de son équipe dynamique. 
 
SOMMAIRE DES TÂCHES  
 

Sous l’autorité de la directrice des services techniques, de l’hygiène du milieu et de 

l’environnement, le ou la chef de division - voirie aura, entre autres, les responsabilités suivantes :  

Tâches spécifiques : 

• Rédiger des appels d’offres (devis, clauses administratives, clauses techniques, etc.); 

• Réaliser des estimations de coûts; 

• Créer et mettre à jour des procédures de travail; 

• Supporter et coordonner le service de la voirie (contremaître et cols bleus) et assurer la relève 

du contremaître au besoin; 

• Gérer les demandes des différents services municipaux; 

• Gérer les demandes des citoyens et des membres du conseil municipal et réaliser les suivis 

nécessaires; 

• Participer à la préparation du budget annuel du service et en faire le suivi; 

• Participer à la préparation des séances du conseil municipal; 

• Prépare et documente les dossiers du service devant être présentés au conseil municipal; 

• Coordonne et contrôle les activités d’entretien et effectue les suivis administratifs et 

opérationnels; 

• Gérer les contrats d’entretien du territoire et assurer la coordination avec les fournisseurs et 

consultants externes; 

• Favorise un milieu de travail sécuritaire et s’assure que les règles de gestion de la santé et 

sécurité au travail soient appliquées; 

• Réalise toutes autres tâches reliées à la fonction. 

Cette description de fonction reflète les éléments généraux du travail accompli et ne doit pas être 

considérée comme une énumération détaillée de toutes les tâches à accomplir. 
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EXIGENCES DU POSTE 
 
Exigences du poste; 

• Possède un diplôme d’études collégiales ou universitaires dans un domaine compatible avec 

la fonction; 

• Possède cinq (5) années d’expérience pertinente dans des fonctions similaires en milieu 

municipal ou dans un domaine connexe; 

• Possède la carte d’attestation ASP Construction (santé et sécurité générales sur les chantiers 

de construction); 

• Maîtrise des logiciels suivants : Suite Office, Suite Créative Adobe, AutoCAD, AquaGÉO (un 

atout), AccèsCité Territoire (un atout), Syged (un atout);  

• Toute autre combinaison de scolarité et d’expérience jugée pertinente et équivalente pourra 

être considérée; 

• Possède des connaissances des lois et règlements régissant l’environnement municipal et les 

activités liées au service de la voirie (un atout); 

• Possède un permis de conduire valide; 

• Excellente maîtrise du français parlé et écrit, maîtrise fonctionnelle de la langue anglaise. 

 

Compétences de gestion; 

 

• Détenir des habiletés démontrées de gestion et d’organisation; 

• Être dynamique, polyvalent et fait preuve d’autonomie et d’initiative; 

• Posséder d’excellentes qualités de communications et entretien de bonnes relations avec 

ses collègues et la communauté; 

• Sens aigu du service à la clientèle; 

• Capacité à réagir rapidement, dans un environnement changeant. 

 
RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES  
 
Horaire de travail : Poste cadre, 40 heures par semaine, réparties selon les besoins du poste.  
 
Salaire : La rémunération est établie en fonction des compétences du candidat retenu. De plus, la 
Ville offre une gamme d’avantages sociaux concurrentiels. 
 
Toute personne intéressée et ayant les compétences pour satisfaire aux exigences de ce poste doit 
faire parvenir sa candidature avec la mention « chef de division - voirie » par courriel au plus tard 
le 6 mai, à l’adresse : dst@st-zotique.com 
 
Madame Annick Sauvé 
Directrice des Services techniques, de l’hygiène du milieu et de l’environnement 
Municipalité de Saint-Zotique 
1250, rue Principale 
Saint-Zotique (Québec) 
J0P 1Z0 
dst@st-zotique.com 
 
Toutes les candidatures seront traitées avec la plus grande confidentialité. Nous vous remercions de l’intérêt 
porté à cette offre, mais prenez note que nous communiquerons uniquement avec les personnes dont la 
candidature a été retenue. 
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